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DESCRIPTIF

Présentation du service en ligne



PRÉSENTATION

Pour qui ?

Ce service en ligne permet aux particuliers d'obtenir en ligne une attestation de paiement et/ou de non 

paiement, au regard de leur situation personnelle.

Fonctionnalités

Ce service est étendu à différents types de prestations, pour une période, une personne ou la famille, 

préalablement sélectionnées.

Deux types d'attestation peuvent être délivrés :

▪ Attestation de Non-Paiement : demande en ligne d'une attestation de non-paiement d'une 

prestation, plusieurs ou toutes les prestations sans droit pour un individu, sur la période 

préalablement sélectionnée.

▪ Attestation de Paiement : demande en ligne d'une attestation de paiement de prestations avec des 

droits notifiés.



AVANTAGES

Immédiateté, transparence, autonomie, personnalisation de l'attestation en temps réel.

▪ Pas de demande d'attestation « papier », téléphonique ou mail : économie et gain de temps.

▪ Possibilité offerte aux tiers avec le compte en procuration d'effectuer cette demande.

▪ Cohérence du guichet unique : d'autres services en ligne d'attestations autres que les paiements sont 

proposés (cf. services connexes).



MODALITÉS D’ACCÈS

Pour accéder au service, rendez-vous sur « Mon espace privé : particulier », cliquez sur « Mes 
attestations », identifiez le bloc « Attestations fiscales et de paiement » et cliquez sur 
« Attestation de paiement et non-paiement ».



ÉTAPES CLEFS

Laissez-vous guider



Page d’accueil du service



Étape 1 : Personnalisation de la demande

▪ Type d’attestation souhaité ;

▪ Période ;

▪ La période peut s'étendre de 1 à 12 mois 
sur les 2 dernières années.



Étape 2 : Choix de la prestation et détails



Étape 3 : Choix de la personne concernée



Étape 4 : Visualisation et impression


